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ZONAGE PLUVIAL – LES PRESCRIPTIONS DU SIBA 

Le zonage se présente sous forme de différentes mesures de portée différente :  

⚫ Les règles présentées dans le tableau « A – Règles d’urbanisme liées à la gestion des eaux pluviales 
– à intégrer dans les PLU » doivent être intégrées dans les documents d’urbanisme communaux afin 
qu’elles deviennent des prescriptions règlementaires. Ces règles s’appliquent à l’ensemble du territoire. 

⚫ Les règles présentées dans le tableau « B – Règles rappelant les obligations d’entretien » rappellent 
les obligations réglementaires majeures à l’attention des propriétaire et gestionnaires du domaine 
public. 

 
 

 

A - Règles d’urbanisme liées à la gestion des eaux pluviales 

A intégrer dans les plans locaux d’urbanisme (PLU) 

Ces règles s’appliquent à l’ensemble du territoire  

A-1 
Mesures 
compensatoires à 
l’imperméabilisation 

Pour tout aménagement privé ou public (hors domaine public routier), toute 
construction qui génère une imperméabilisation du sol, les eaux pluviales 
doivent être totalement gérées à la parcelle par rétention et infiltration :  

⚫ Calcul du volume à stocker sur la base d’une pluie de 50 l/m2 
imperméabilisé, soit V (m3) = S (m2) × 0.05 (m) 

o S = surface imperméabilisée du projet. 

o V = volume à stocker 

⚫ Le volume à stocker ou le fond du système d’infiltration doit être 
aménagé de sorte à être au-dessus du toit du niveau haut de la nappe. 

⚫ Les aménagements, dits mesures compensatoires, permettant de créer 
ce volume de stockage peuvent être de différentes natures : noues 
enherbées, tranchées d’infiltrations et ou de drainage, chaussées à 
structure réservoir, structure alvéolaire ultra légère (SAUL), bassins 
d’infiltration, etc. 

⚫ Le SIBA peut autoriser soit un débit de fuite limité à 
3 litres/seconde/hectare soit une surverse. Ce débit de fuite correspond 
à celui du terrain naturel du Bassin d’Arcachon avant tout aménagement. 
Tout débit de fuite vers le domaine public (fossé, etc.) est soumis à 
autorisation préalable des services du SIBA ou du gestionnaire de 
l’exutoire. Le SIBA se réserve la possibilité de refuser ce débit de fuite 
suivant le contexte local. Dans certains cas, l’autorisation donnée par le 
SIBA est conditionnée à la réalisation d’un branchement spécifique aux 
frais du demandeur. 

⚫ L’entretien et le bon fonctionnement des mesures compensatoires seront 
assurés par le maître d’ouvrage du projet. 

⚫ La conception des ouvrages doit respecter les prescriptions techniques 
imposées par le SIBA lors de l’instruction de chaque demande 
d’urbanisme ou imposées par arrêté du SIBA. 

  Pour tout aménagement lourd (réfection complète) du domaine public routier : 
s’il existe un exutoire fonctionnel qui ne présente pas de dysfonctionnements et 
si le secteur des travaux ne présente pas de problèmes en matière de gestion 
des eaux pluviales, alors le dimensionnement explicité en suivant des mesures 

 



Zonage pluvial 12 communes – prescriptions du SIBA 

  Page 2 / 4 
 

compensatoires est appliqué. Dans les autres cas, les projets seront étudiés au 
cas par cas par le SIBA en fonction des contraintes de site.  

L’ensemble des surfaces imperméabilisées doivent être gérées par rétention et 
infiltration, dans un but principalement qualitatif basé sur des préconisations 
environnementales, proposées par le CEREMA (« Les solutions compensatoires 
en assainissement pluvial », février 2002) qui permettent de traiter la majorité des 
évènements courants les plus préjudiciables en terme de lessivage des sols :   

⚫  Calcul du volume à stocker sur la base d’une pluie de 10 l/m2 
imperméabilisé, soit V (m3) = S (m2) × 0.01 (m) 

o S = surface imperméabilisée du projet. 

o V = volume à stocker 

⚫ Les aménagements respectent les mêmes prescriptions que les 
opérations privées citées ci-avant. 

 

A-2 

Fossés, crastes, 
cours d’eau : 
conservation à ciel 
ouvert et création 
de zones non 
aedificandi 

⚫ Tous les cours d’eau, fossés ou crastes, en domaine public ou privé, 
doivent être conservés à ciel ouvert sauf autorisation expresse des 
services du SIBA et cas spécifiques liés à des obligations 
d’aménagement (création d’ouvrages d’accès aux propriétés, 
programme d’urbanisation communal, etc.). Cette mesure est destinée 
d’une part, à ne pas aggraver les caractéristiques hydrauliques, et 
d’autre part, à faciliter leur surveillance et leur nettoyage. Les 
remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont 
proscrits. L’élévation de murs bahuts, de digues en bordure de fossés, 
ou de tout autre aménagement, ne sera pas autorisée, sauf avis 
dérogatoire du service gestionnaire dans le cas où ces aménagements 
seraient destinés à protéger des biens sans créer d’aggravation par 
ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant le cas. 

⚫ Lorsqu’un fossé/craste ou cours d’eau est concerné par un projet 
d’urbanisme, une largeur libre minimale doit être maintenue : 

o Afin de conserver une zone d’expansion des eaux qui participe à la 
protection des secteurs de l’aval. 

o Afin de conserver un espace nécessaire au passage des engins 
d’entretien.  

o Dans le cadre de l’aménagement des zones AU du PLU (lotissement, 
groupe d’habitation, zone d’activité, etc. ; les fossés, crastes, cours 
d’eau existants ou à créer seront dotés d’une banquette, laissée libre 
d’accès en dehors de l’emprise des lots, de 3 mètres minimum de 
largeur à partir du haut de la berge.  

o Dans le cadre d’une demande d’urbanisme en zone U du PLU, 
lorsque la parcelle à aménager est bordée ou traversée par un fossé, 
une craste ou un cours d’eau, les constructions devront s’implanter 
avec un retrait minimum de 1,50 mètre de part et d’autre de l’axe de 
cet ouvrage. Dans le cas où la parcelle est bordée ou traversée par 
un fossé/craste/cours d’eau structurant ayant un rôle important dans 
le système de gestion des eaux pluviales du secteur, alors la création 
d’une banquette de 3 mètres minimum de largeur laissée libre d’accès 
pourra être imposée. Les clôtures doivent être implantées à plus d’1 
mètre du haut de berge des fossés. 
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A-3 Canalisations 

⚫ Lorsqu’une canalisation d’eaux pluviales, de statut public ou privé, est 
concernée par un projet d’urbanisme, une largeur libre minimale devra 
être maintenue :  

o Afin de conserver un espace nécessaire au passage des engins 
d’exploitation. 

o Afin de ne pas endommager ou fragiliser cette canalisation.  

o Lorsque la parcelle à aménager est bordée ou traversée par une 
canalisation d’eaux pluviales, les constructions devront s’implanter 
avec un retrait minimum de 1,50 mètre de part et d’autre de cet 
ouvrage.  

A-4 

Restauration des 
axes naturels 
d’écoulement des 
eaux 

La restauration d’axes naturels d’écoulements, ayant partiellement ou 
totalement disparus, pourra être demandée par le SIBA lorsque cette mesure 
sera justifiée par une amélioration de la situation locale. 

A-5 
Mesures relatives à 
la qualité de l’eau 

Lorsque la pollution apportée par les eaux pluviales risque de nuire à la 
salubrité publique ou au milieu naturel, le SIBA peut prescrire au maître 
d’ouvrage, la mise en place de dispositifs spécifiques de prétraitement avant 
infiltration (notamment dans le cas de voiries, zones industrielles, artisanales, 
de stationnement, etc.). 

Il sera également demandé aux maîtres d’ouvrage d’infrastructures existantes 
(Conseil Départemental, Etat, communes, privés) de réaliser des mises à 
niveau lors d’opérations de maintenance ou de modifications importantes, en 
présence d’un milieu récepteur sensible et à protéger. L’entretien, la réparation 
et le renouvellement de ces dispositifs sont à la charge du propriétaire sous le 
contrôle du SIBA. 

A-6 
Mesures 
constructives 

Afin d’améliorer la protection des bâtiments contre les eaux pluviales, les 
mesures suivantes sont imposées à toutes les nouvelles constructions sauf 
dérogation expresse du SIBA concernant des cas particuliers (centre-ville, 
terrains en pente, etc.) :   

⚫ Le seuil du bâti doit se situer à une cote de + 30 cm minimum par rapport 
au terrain naturel tout en se situant au-dessus du niveau de la voirie. Le 
SIBA n’imposera pas ces règles dans les cas où elles ne peuvent pas 
s’appliquer du fait de la configuration des lieux.  

 

Pour toute demande d’urbanisme, le pétitionnaire doit fournir au SIBA tous les justificatifs permettant de montrer le respect de 
ces règles :  

⚫ le plan de situation de l’immeuble à l’échelle 1/1000 ou 1/1500 ; 

⚫ les réseaux et ouvrages de gestion des eaux pluviales avec les éléments justificatifs du respect des règles A1 à A6 
ci-avant ; 

En plus de ces règles, pour tout projet d’aménagement d’ensemble (toute construction hors construction individuelle), 
l’aménageur doit élaborer un plan de gestion des eaux pluviales. Ce plan de gestion doit :  

⚫ calculer et présenter les surfaces imperméabilisées ;  

⚫ définir les modalités de gestion des eaux pluviales : soit à l’échelle de l’opération, soit à l’échelle de chaque parcelle. 
Les techniques dites « alternatives » seront à privilégier : collecte assurée en grande partie par des fossés et non des 
canalisations, ouvrages paysagers, enherbés, s’intégrant bien au paysage ; 

⚫ détailler les ouvrages nécessaires ainsi que leur implantation (sur un plan topographique) en justifiant leur 
dimensionnement et les cotes altimétrique des fils d’eau et du terrain naturel (diamètre des canalisations, drains, 
section des tranchées drainantes, etc. / nature des ouvrages annexes (regards, grilles, surverse, ouvrages de 
régulation…) ; 

⚫ fournir une enquête hydrogéologique afin de déterminer le niveau des plus hautes eaux en période hivernale, la 
perméabilité du sol et de préciser les contraintes éventuelles ; 
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 B - Règles rappelant les obligations d’entretien 

 
Entretien des 
fossés, crastes et 
cours d’eau 

L’entretien des fossés, crastes et cours d’eau est primordial pour garantir le bon 
fonctionnement hydraulique du système de gestion des eaux pluviales que ce soit 
en domaine public ou en domaine privé. 

En domaine privé, le(s) propriétaire(s) est tenu d’assurer cet entretien. Il a pour 
objet de maintenir les fossés, crastes et cours d’eau dans leur profil d’équilibre 
(la section et le fil d’eau doivent être maintenus), de permettre l’écoulement 
naturel des eaux notamment par enlèvement des embâcles, débris, etc. et par 
élagage ou recépage de la végétation des rives.  

Cf « 3.Contexte réglementaire » du zonage » 

 




